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NOTIFICATION DE MESURES D'URGENCE 
 

Addendum 
 
 
 La communication ci-après, reçue le 17 septembre 2004, est distribuée à la demande de la 
délégation des Philippines. 
 

_______________ 
 
 
Levée de l'interdiction temporaire visant la volaille et les produits de volaille en provenance du 
Delaware (États-Unis d'Amérique) 
 
 Le Département de l'agriculture (DA) a émis l'arrêté (MO) n°26, série 2004 levant 
l'interdiction temporaire de l'importation de volaille et de produits de volaille en provenance de l'État 
du Delaware (États-Unis d'Amérique) établie au moyen de son arrêté n°8, série 2004 en raison de la 
présence d'influenza aviaire dans le comté de Kent (Delaware).  La date de prise d'effet de 
l'arrêté n°26, série 2004 est le 6 septembre 2004. 
 
 Le 17 août 2004, le Département de l'agriculture des États-Unis (USDA) avait communiqué à 
l'Organisation mondiale de la santé animale (OIE) un rapport indiquant qu'il avait complètement 
éradiqué l'influenza aviaire de sous-type H7N2 en Pennsylvanie.  Sur la base de l'évaluation réalisée 
par le Bureau philippin des productions animales (BAI), le risque de contamination découlant de 
l'importation de volaille et de produits de volaille en provenance de l'État mentionné est négligeable. 
 
 Le texte intégral du document notifié peut être obtenu à l'adresse ci-après: 
 
  Philippine National SPS Enquiry Point 
  (Point d'information SPS national des Philippines): 
  Office of the Director 
  Policy Research Service 
  Department of Agriculture 
  3rd Floor, DA Building, Elliptical Road 
  Diliman, Quezon City (Philippines) 
  Téléphone:  (632) 926 7439 
  Téléfax:  (632) 928 0590 
  Courrier électronique:  epad.polreser@lycos.com 
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